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tannaz, dont l'existence semblait problematique, ä plus d'un

historien ou d'un archeologue, ne peut plus faire l'objet du

moindre doute. La voie est lä, eile existe, et l'on peut la

parcourir encore aujourd'hui.
A quelle epoque a-t-elle ete etablie, et combien de temps

a-t-elle ete pratiquee, je ne puis le preciser ; mais on se

souviendra que les monnaies trouvees au Chasseron accu-

sent une periode de pres de six siecles. Et de plus, notre
route des gorges de Covatannaz avait subi une telle degradation

par l'usure et le temps, qu'une refection complete

s'imposa, et que cette restauration eut lieu sous l'empereur
L'aracalla, au debut de l'annee 213, ainsi que j'ai essaye
de le prouver.

\'ictor-H. BOURGEOIS.

LE DEVELOPPEMENT HISTORIQUE
DU DROIT DANS LE PAYS DE VAUD PENDANT

LA PERIODE DE SAVOIE

I
GENERA LITES

L'histoire ancienne du droit dans le Pays de Yaud nous

est extremement mal connue, et nous ne possedons que fort
peu de documents ecrits relatifs ä la legislation dans cette

contree avant le XIIIme siecle. II y a tout lieu de croire cepen-
dant (|ue, sous la domination de Rome, on usa du droit
romain. Plus tard, apres l'etablissement des Burgondes et

la fondation du premier royaume de Bourgogne, la loi Gom-

bette — lex Burgundionum ou Gundobada —, emanee des

rois de la premiere race, et le Papien — lex romana Burgundionum

— durent certainement exercer chez nous une
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grande influence, dont les traces sont toutefois assez diffi-
ciles ä discerner. Dans son Introduction aux chartes com-

munales du Pays de Vaud (M. D. R., XXVII, p. XI) Forel

dit que cette influence semble s'etre fait sentir assez long-

temps encore, et il cite des documents des XIme et XIIme

siecles dans lesquels on trouve mention de personnages vivant
sous la loi salique, sous la loi burgonde ou sous la loi

romaine. 1 Tetude de ces lois barbares ne rentre pas dans le

cadre de notrc travail ; elle a d'ailleurs ete faite dejft par de

nombreux auteurs, et nous pouvons nous borner ft renvoyer
aux ouvrages de A. de Crousaz, Etudes sur le Papien, 1862,

et de 11. Secretan, Le premier royaume de Bourgogne, 1868,

M. D. R., t. XXIY, ainsi qu'aux travaux qui v sont cites 1.

11 faut noter encore que les capitulaires de Charlemagne
furent appliquees dans notre pays comme dans le reste de

Tempire, et qu'elles exercerent elles aussi tine influence sur
la formation de notre droit.

Ce sont lä les settles lois ecrites ([ue nous possedions et

qui puissent nous faire connaitre les institutions juridiques
de ces epoques reculees. On pent certes aussi tirer quelques

deductions de certains passages d'anciens documents, ou

interpreter les rares jugements qui nous sont parvenus, mais

ces precedes ne donnent que des resultats incomplets et peu
sürs.

Ce n'est ([u'ati milieu du XIIme siecle que nous trouvons
des dispositions generates de droit propres ft notre pays, ou

plutöt ft une partie de celui-ci. Elles sont contenues dans

1'acte dit « Les reconnaissances d'Ardutius » de 1144 environ

(V. D. R., VII, p. 7), acte qui contient un expose som-

1 Sur la survivance du droit burgonde, Haff, Studien zum
Bürgschaftsrecht in den altburgiindischcn, savoyischen und westsclnvei-
eerischen Schweiz, Z. S. R., nouv. ser. t. 43 (1924), p. 129. V. aussi
Binding, Das Romanisch-Burgundischc Königreich, T (1868), et
v. Salis, Leges Rurgundionum (1892).



— ii9 —

maire des droits des eveques de Lausanne et des cou-

tumes de cette ville. On \ trouve essentiellement les

droits et obligations reciproques du seigneur eveque et

des bourgeois, (|uelques dispositions penales et deux ou

trois de droit civil ou plutöt de poursuite pour dette.
11 s'agit de l'obligation dans certains cas de fournir un

gage et de la fixation du delai avant l'expiration duquel le

creancier ne pent vendre le gage qui lui a ete remis. Ces

dispositions sont relatives aux rapports entre l'eveque, les

chanoines et les hommes d'armes (milites) d'une part et les

bourgeois d'autre part, et il ne nous est pas possible de voir
si elles reglaient aussi les relations des bourgeois entre eux.
Les reconnaissances d'Ardutius furent confirmees par divers

eveques et finalement reproduites dans le Plaict General

de i 368 dont elles forment les dix-sept premiers articles.

II
LES CHARTES COMMUNALES

§ 1. — Generalites.

Au XIIInle siecle apparaissent les chartes et franchises

communal es qui ne cesseront de s'etendre et de se developper
dans le cours de ce siecle, et du suivant surtout, grace aux
concessions des eveques, des princes et des seigneurs. Ce

sont ces chartes qui forment la principale source de notre
ancien droit. Elles ont ete analysees et etudiees dans leurs

rapports avec les franchises des contrees voisities par le

professeur Le Fort dans ses Observations sur les chartes

communal es du Pays de Vaud (M. D. R., XXVII), dans les

quelles nous avons puise de nombreux renseignements et

auxquelles nous renvoyons pour le detail.

Forel, dans 1'Introduction aux chartes communales (loc.

cit., p. XV), divise ces chartes en deux grands groupes :
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i° Celles qui appartiennent ä un type bien determine ;

20 celles qui presentent des caracteres speciaux ä la localite

et qu'on doit considerer comme appartenant des types par-
ticuliers ou non encore reconnus.

Dans le premier groupe, de beaucoup le plus important,
nous trouvons tout d'abord les franchises accordees aux res-

sortissants de l'eveque de Lausanne, qui ont generalement

pour type celles de la ville de Lausanne. Le type des Zaehrin-

gen n'est pas nettement represents dans le canton de Vaud,
mais Le Fort estime que la charte de Payerne, cqui ne se relie

pas exactement ä un type connu et rentre done dans le second

groupe, a subi dans une certaine mesure l'influence de la

Handfeste de Fribourg, qui est le principal exemple en

Suisse des chartes des Zaehringen. On peut rattacher au type
de la Franche-Comte, dont 1'influence s'est fait sentir prin-
cipaleinent dans le canton de Neuchätel, les franchises de

Saint-Cergues, qui se rapprochent d'ailleurs aussi des

franchises de Gex.

Toutefois, la majorite des chartes vaudoises ä type determine

doit etre classee dans la categorie generale du type
Savoyard. Ce sont, en effet, les comtes de Savoie qui ont
octrove presque toutes celles de nos franchises qui n'ema-

nent pas de l'eveque. Toutes ces chartes presentent cepcn-
dant des caracteres speciaux et communs entre elles, qui

permettent de les considerer com me formant un type special

au Pays de Vaud, le type vaudois.
De ces chartes, deux surtout sont importantes par

l'influence qu'elles ont exercee, ce sont celles de Yilleneuve et

de Moudon. Les franchises de Yilleneuve, les plus anciennes
de nos franchises communales, ont ete octroyees ])ar Thomas,
comte de Savoie, en avril 1214 et paraissent avoir subi une
influence assez marquee du droit d'Aoste de 1188-1253

Haft", Studien cum waadtliinder Stadtrecht. Z, S. R., nouv.
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ser., t. XXXVIII, p. 207 sq.). Elles sont extremement pen

developpees et ne contiennent qu'un nombre assez restreint
de dispositions d'ordre penal et fiscal ; tout ce qu'on v trouve

en fait de droit civil, c'est que les biens de ceux qui meurent

sans heritiers ni parents sont echus au comte, sauf ce que

le defunt aura donne pour le salut de son ätne, ce qui per-
met de supposer que la liberte de tester existait dejä dans

une certaine mesure.
Les franchises de Yilleneuve furent adoptees par la ville

d'Aigle ä laquelle le comte Arnedee Y de Savoie les conceda

le 18 mai 1314, avec certains developpements il est vrai et

augmentees de diverses dispositions nouvelles. La charte

d'Aigle fut ä son tour accordee en 1324, sur leur demande,

aux ressortissants d'Yvoire en Chablais.

Avant de passer plus loin, il faut citer les franchises d'Au-
bonne et Celles de Yevey. Les franchises d'Aubonne sont

contenues dans une sentence arbitrale, rendue en avril 1234

par quatre ecclesiastiques entre les seigneurs d'Aubonne. Ces

franchises ne se rattachent pas ä un type determine, mais

elles renferment certaines dispositions que l'on retrouve dans

plusieurs autres chartes du pays. Elles sont plus developpees

que les franchises de Yilleneuve, mais ne contiennent en

somme que l'expose des droits reciproques des seigneurs et

des bourgeois ; nous n'y rencontrons pas encore des

dispositions de droit prive, mais settlement de droit public,
administrate et penal. II en est de meme pour les franchises
accordees vers 1236 ä la ville libre de Vevey par Rodolphe
d'Oron et etendues en 1290 par Pierre d'Oron ä la

Yilleneuve de Vevey. Ces coutumes se rattachent au type Savoyard

et occupent une position intermediate entre Celles de

Yilleneuve et Celles de Moudon avec lesquelles elles ont un certain
nombre de points communs, comme d'ailleurs avec celles

de Flumet, de 1228, de Chambery, de 1232, et d'Evian,
de 1263 (Haff, op. cit., p. 214).
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§ 2. — Croupe de Mondän.

Les franchises comimmales dont l'influence s'est fait sentir

le plus energiquement chez nous sunt Celles de Moudon. Ce

sont elles en effet, comme dit Le Fort (op. cit., p. XL), qui

« ont imprime au droit municipal vaudois sa physionomie

propre, et influe sur la constitution politiejue du pays. ».

La redaction des franchises de Moudon qui nous est par-

venue est contenue dans une charte octroyee ;\ la ville par
le comte Amedee Y de Savoie en septembre 1285. 11 est

toutefois certain, de l'avis unanime de tous les historiens qui

se sont occupes de cette ([uestion, <|tie ces continues, ecrites

ou non ecrites, existaient dejä anterieurement ä cette date,

et nous en trouvons plus d'un indice. Ainsi, dans le preani-
bule meine de la charte, le comte dit simplement (jue « desi-

reux de suivre les faits et actions de ses predecesseurs » il

continue « les droits et libertes de Moudon » : il ne fallt

pas attacher trop d'importance au mot « confirme » utilise
ici et (|ui pent aussi etre une formule, mais les declarations

qui precedent des franchises nouvellement concedees sont

passablement differentes, comme on peut le voir dans d'au-

tres actes. Ensuite le meme Amedee accordant en 1293

des franchises aux gens de Grandcour parle des coutumes de

Moudon comme etant Celles que les comtes Pierre et

Philippe avaient coutume de tenir et observer. D'autre part
enfin, ainsi que le releve M. H. Carrard (Une commune
vaudoisc au treizieme siecle. Les status de Pierre de Savoie

et la Charte de Moudon, M. S. 1., s. II, X (XXV), p. 307 sq.

tirage ä part, Turin 1886), diverses franchises du comte de

Bourgogne se rapprochent des coutumes de Moudon, aux-
quelles d'ailleurs la charte de Nozeroy de 1283 se refere

expressement sur un point de detail ; l'auteur estime que ce

n'est certainement ]>as la ville franche de Moudon qui a copie
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les chartes des villes affranchies, mais que, bien au contraire,
ces dernieres, Arlav (J276), Nozeroy (1283), Saint-Cienis,

Rumilly, etc. ont perfectionne la charte de Moudon. Pour
AT. Carrard, il se pourrait meme que le comte Thomas se

füt inspire des franchises de Moudon, — non encore ecrites

puisque nous verrons plus loin que Carrard attribue la

charte de Moudon au comte Pierre — lors de la redaction de

la charte de Chambery de 1232.
Les avis sont par contre divergents sur l'origine meme des

coutumes de Moudon et l'epoque a la([oe11e elles remontent.
M. A. de Molin les attribue au comte Thomas, tandis que,

pour M. H. Carrard, ce serait le comte Pierre qui aurait

octroye la premiere charte ; un argument en faveur de cette

derniere these lui est fourni par 1'article 72 de l'acte qui parle
du bailli de Vaud, lequel n'a ete institue qu'en 1263 par
Pierre de Savoie ; mais, d'autre part, on a l'impression que
cet article et les suivants ne sont qu'une adjonction au texte

primitif, ce qui permettrait de se demander si la these de

M. de Molin n'est pas fondee (M. Reymond, art. « Moudon »,

dans le D. H. Y.). Le principal argument de M. H. Carrard
est qu'on sent tout au long des coutumes de Moudon l'in-
fluence manifeste des Statuts de Pierre de Savoie, influence

qui ne s'est pas fait sentir directement pas imitation, mais

bien plutöt par reaction des coutumes contre certaines

dispositions des Statuts. En effet, dit l'auteur « La Charte de

Moudon ne rappelle pas les Statuts et eile y deroge plus
d'une fois » (op. cit., p. 351), et il ajoute qu'ä son avis ces

derogations ont ete autorisees et consacrees par le comte

Pierre, cela en consequence du serment qu'il pretait ä ses

sujets de Moudon d'observer les coutumes du lieu, serment

fait par le seigneur en personne, avant celui des bourgeois,

lequel n'etait <|u'une reponse au premier.
En resume, pour M. H. Carrard, les anciennes coutumes
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de Moudon, « qui se perdent dans la nuit des temps », ont

ete remaniees sous l'influence des Statuts et ce remaniement,

qui a consiste dans l'adjonction de plusieurs articles, soit

dans le corps de la charte dejä existante, soit ä la fin de cet

acte — a partir de l'art. 60 de la redaction qui nous est

parvenue —, a du intervenir pen apres la promulgation des

Statuts, contre lesquels 011 n'aurait pas aussi vivement senti

plus tard le besoin de reagir.
Pour M. le professeur Haff, au contraire (op. cit.), los

coutumes de Moudon ne sont pas tres anciennes, elles sc

sont formees ä une epoque relativement tardive, et ont subi

l'influence du droit municipal de Flumet (1228), de Cham-

berv (1232), de Yevev (1236) et d'Evian (1265), avec lequel

elles presentent 1111 certain nombre d'analogies. Ces coutumes

n'auraient ainsi pas la nienie origine que Celles de Ville-

neuve, qui ont de nombreux points communs avec Celles

d'Aoste, mais se rattacheraient au groupe des franchises des

Zaehringcn. La charte de Flumet, d'oü precedent les autres

chartes citees, et (|ui a ete tres fortement influencee par le

droit municipal tie Fribourg-en-Brisgau (voir sur ce point
l'etude de Ch. Le Fort : « Les franchises de Flumet de 1228

et les Chartes communales des Zaehringen », M. D. G.,

t. XIX), avait ete octroyee par Aymon de Faucigny. Or,
observe M. Haff, c'est entre autres, consilio A domini de

l'aucigniaco que Rodolphe d'Oron elabora les franchises qu'il
accorda en 1236 Yevey, ce qui expliquerait l'apparition
dans cette ville du droit des Zaehringen.

M. Haff tient d'autre part pour certain que les redacteurs
des coutumes de Moudon ont eu connaissance de la charte
d'Evian de 1265, et il releve en outre qu'une ancienne disposition

du droit des Zaehringen a ete modifiee dans le merae

sens dans la charte de Moudon (art. 14) et dans la handfeste
de Berne (art. 29), ce qui lui permet de fixer entre 1265
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et 1285 la redaction de la charte de Moudon. M. Haff combat

egalement l'opinion de M. Ch. Gilliard, qui voit, lui, un

indice de l'anciennete des coutumes de Moudon ou d'une de

leurs dispositions tout au moins, dans le fait qu'ä leur

art. 64 elles fixent ä huit jours la duree de la chevauchee ;

cette duree n'a pas une signification particuliere pour
M. Haff, qui observe que dans les chartes plus anciennes —
l'acte de fondation de FYibourg-en-Brisgau de 11 20 et le

Stadtrodel de cette ville, la charte de Yilleneuve, le droit de

Fribourg en Uechtland, la handfeste de Berne — la

chevauchee est toujours d'un jour et d'une nuit.
M. Gilliard (Le traite de Burier, bulletin n° 7 de l'Asso-

ciation du Yieux-Moudon, p. 173) observe qu'au debut les

seigneurs n'avaient pas grande confiance dans les contingents
des villes, et que ce n'est qu'ä mesure qu'on avance qu'011

voit leurs exigences augmenter ä ce propos. La longue duree

de la chevauchee serait done plutöt un indice de tardivite de

la charte de Moudon. Pour cet auteur, il nous est impossible

d'assigner une date certaine aux coutumes de Moudon.

Fnfin M. Maxime Reymond, dans son article du D. H. V.,
tient pour plus probable que le comte Thomas s'est trouve en

presence d'un droit coutumier qu'il aura respecte, que le

comte Pierre aura confirme et (]ue le comte Amediee Y aura
codifie en 1 285 ; il remarque que ce mode de faire etait dans

les mceurs du temps et il cite ä l'appui de son opinion le

Plaict General de Lausanne qui n'a ete redige qu'en 1368,

mais qui represente une legislation tres anterieure. 11 faut
observer d'ailieurs que ce n'est (pie posterieurement a 1285,

mais peu apres dejä, (pie les franchises de Moudon sont

octrovees ä d'autres localites du Pays de \'aud.

(A suivre.) J. FAYEY.
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